
Inoha met à disposition de ses adhérents  
un KIT RÉGLEMENTAIRE RSE 

POUR VOUS : DES OUTILS 
RSE TRÈS PRATIQUES !

Loi AGEC, filières REP, info tri, interdiction de détruire 
les invendus, … autant de sujets décryptés du point de 
vue du fabricant d’articles de bricolage et de jardin. 
Le kit est constitué de fiches synthétiques avec les 
liens utiles.
Les fiches sont actualisées au fur et à mesure des 
parutions des décrets et enrichies en fonction des 
questions récurrentes.

DES FICHES RÉGLEMENTAIRES DE SYNTHÈSE ACCESSIBLES SUR L’EXTRANET :
Rubrique : Documentation > Thème > KIT réglementaire RSE

www.inoha.org
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LOI AGEC #1 / CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES 

 
Art. 13 - Décret n°2022-748 du 29 avril 2022 relatif à l'information du consommateur sur les qualités 

et caractéristiques environnementales des produits générateurs de déchets 

 
 
Objectif ?  
   

 
 
Qui est concerné ?  

 
 
 

Quand ?  
 
 

 

 

Comment ?  

 
Quoi ?  

• Tout produit relevant d’une filière REP : 

o information du consommateur sur l'incorporation de matière recyclée (exprimée en pourcentage de 

matière recyclée incorporée)  

o information du consommateur sur la recyclabilité. Cette information est communiquée au producteur par 

son éco organisme, avec la mise à disposition d'un outil de calcul de la recyclabilité du produit. 

 
• Tout produit : information du consommateur relative à la présence d'une substance dangereuse. Cette information 

s'impose lorsque la substance est présente en concentration supérieure à 0,1% en pourcentage massique dans une 

substance, un mélange ou un article au sens du règlement REACH 1907/2006, à l'exception des médicaments. 

 
• Équipements Électroniques et Électriques : 

o information du consommateur sur la réparabilité ou la durabilité -> affichage d’un indice de réparabilité 

puis de durabilité 

o information du consommateur sur le présence de métaux précieux et de terres rares, eu égard aux 

incidences environnementales de leurs conditions d’extraction 

 
• Produits et matériaux de construction : information du consommateur sur l'emploi de ressources renouvelables 

 
• Produits textiles d’habillement : information des consommateurs sur la traçabilité ainsi que sur la présence de 

microfibres plastiques. 

 
•  

Texte du décret au Journal Officiel 

 
FAQ de la DGPR : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FAQ-v2.pdf 

1er janvier 2023 :  

CA annuel > 50 millions €  

+ 25 000 unités vendues 

1er janvier 2024 :  

CA annuel > 20 millions €  

+ 10 000 unités vendues 

1er janvier 2025 :  

CA annuel > 10 millions €  

+ 10 000 unités vendues 

Les producteurs, importateurs ou tout autre metteur sur le marché de produits assujettis aux 

REP Éléments d’Ameublement, Équipements Électroniques et Électriques, Déchets diffus 

spécifiques. L’obligation est décalée d’une année pour les REP ABJ et PMCB. 

Tous les producteurs sont également concernés pour les emballages produits.  

Cette mise à disposition s'opère sous un format dématérialisé, accessible sans frais au moment 

de l'acte d'achat. Informations plus précises auprès des éco organismes via votre adhésion. 

Informer le consommateur sur les conditions relatives 

à une meilleure prévention et gestion des déchets  
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LOI ELAN / DECRET TERTIAIRE 
 
Décret no 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’actions de réduction de la 
consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire 
 
Objectif ?   
 
Parvenir à une réduction de la consommation d’énergie finale pour l’ensemble des bâtiments soumis à 
l’obligation d’au moins : 
 
 
 

 
 
 
 
 
Quoi ?   
 
Le décret impose pour les bâtiments tertiaires de plus de 1 000 m2 une réduction de leur consommation 
d'énergie finale de 40 %, 50 % et 60 %, respectivement en 2030, 2040 et 2050, par rapport à 2010 (ou une 
année de référence plus récente).  
 
Qui est concerné ?  
 
Les activités commerciales, les bureaux, les activités d’accueil, les activités de services en général sont à 
considérer comme appartenant au secteur tertiaire.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quand ?  Le délai initial était au 30 septembre 2022 

Les données de consommation de l'année de référence pourront être modifiées au cours de l'année 2023 afin 
de laisser le temps à chacun de sélectionner l'année de référence la plus adaptée à sa stratégie de réduction 
des consommations d'énergie. 

  

Avant le 31 décembre 2022 

-40% en 2030 -50% en 2040 -60% en 2050
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LOI AGEC #3 / REP ABJ et PMCB  
 
Qu’est-ce qu’une REP ?   
• La Responsabilité Élargie du Producteur est basée sur le fait que les entreprises responsables de la mise sur le 

marché français de certains produits sont responsables de l’ensemble du cycle de vie de ces produits, depuis leur 

conception jusqu’à leur fin de vie. • Un éco-organisme endosse la responsabilité de ses producteurs adhérents. Pour chaque produit mis sur le 

marché, le producteur verse une éco-contribution à l’éco-organisme auquel il adhère.  
• Cette éco-contribution sert à financer la collecte, le réemploi et le recyclage des déchets 

 
Qui est concerné ?   

 

 
 

Nouveautés de la loi AGEC sur filières REP  
La loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire de septembre 2021 a renforcé les objectifs des REP existantes et 

créé de nouvelles REP dont l’ABJ et la PMCB. Les principales nouveautés sont : 

 

• Instauration d’un système de primes et pénalités pour encourager les produits plus respectueux de 

l’environnement  

• Création des fonds réparation et des fonds réemploi :  ➢ Fonds réparation : réduire le coût de la réparation pour le consommateur lorsqu’il se rend chez un 

réparateur labellisé afin de privilégier la réparation sur le remplacement.  
➢ Fonds réemploi : soutenir les acteurs de l’économie sociale et solidaire (ESS) qui donnent une seconde vie 

aux produits. Cette mesure favorise l’emploi, l’insertion et la transition écologique. Les filières concernées 

doivent contribuer à ce fonds a minima à hauteur de 5 % de leur contribution à la filière REP. 

Progressivement, de plus en plus de filières industrielles sont concernées. 

Ensemble pour une industrie responsable et engagée

Flashez moi



rejoignez nous ! 
Constitution 
du réseau de 

correspondants RSE

LA RSE AVEC INOHA C’EST AUSSI 

UNE OFFRE QUI S’ENRICHIT EN 2023
De nombreux webinaires, une newsletter mensuelle à 80% 

réglementaire, un Club RSE (échanges de bonnes pratiques) et des programmes 
autour de l’écoconception et des emballages ainsi que des mini formations 
(capsules de compétences).

Un programme d’accompagnement sur  
mesure, au coût très compétitif. 

Profitez de la dynamique de groupe pour enclencher votre 
décarbonation, plus que jamais nécessaire !

Adapté aux différents niveaux de maturité et à toutes les tailles 
d’entreprise, ce programme pragmatique alterne accompagnement 
individuel et séances collectives enrichissantes.

Pour ne rien rater de l’actualité RSE, inscrivez-vous 
à la newsletter auprès de Delphine de Labarrière : 
ddelabarriere@inoha.org, 06 59 91 03 40

www.inoha.org

ET TOUJOURS, NOTRE PARCOURS DÉCARBONATION


